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garde partagé des enfants, refus de la maman

Par karim789, le 20/08/2011 à 03:14

Bonjour,

je suis père de deux enfants ( 4 et 1 ans), je souhaiterais savoir si en cas de séparation, je
pourrais bénéficier de la gerde partagé, sachant que la mère refuse ce type de garde,
je peux prendre un logement proche afin que les enfants ne soient pas destabiliser.

je souhaiterais rester en relation réguliere avec mes enfants.

comment pourrais- je obtenir une garde partagée pour mes enfants malgré son refus?
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